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Les méthodes de dosage de l'isomère 
gamma de l’hexachlorocyclohexane

P A R

J. DEOM,

Docteur en Médecine Vétérinaire.

Le dosage de l'isomère gamma de l'hexachlorocyclohexane (ou 
hexachlorure de benzène; 666; H. C. H .; B. H. C. ; etc.) revêt 
actuellement une importance considérable du fait que ses applications 
n’ont cessé de se multiplier depuis la découverte de ses propriétés 
insecticides faite à peu près simultanément en 1941 par A. D u p i r e  
en France (1) et par une équipe de chercheurs britanniques.

C ’est pour cette raison que nous avons pensé qu’une revue 
des méthodes de dosage de ce produit pourrait être utile à tous ceux 
qui s ’occupent de la question ou qui l’utilisent et particulièrement à 
nos confrères coloniaux. Nous espérons avoir atteint ce but par cet 
article.

Les diverses méthodes de cet isomère relèvent toutes de techni­
ques spéciales de laboratoire et ne peuvent donc pas être pratiquées 
en campagne. Il n'existe actuellement aucune méthode permettant 
le dosage exact de l'isomère gamma dans les conditions de la pratique. 
Nous donnerons toutefois in fine quelques renseignements sur une 
méthode d’appréciation de la teneur en isomère gamma des bains 
parasiticides qui vient d’être mise au point par la firme S olvay & C ie 
de Bruxelles.

Ces méthodes de dosage peuvent être groupées en quatre caté­
gories :

A. Les méthodes biologiques.
B. Les méthodes physiques :

I. Méthodes spectrographique et spectrophotométrique.
IL Méthodes polarographiques.

III. Méthode chromatographique.
IV. Méthode cryoscopique.
V. Méthode par solubilités.
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124 LES METHODES DE DOSAGE DE L’ISOMERE

C. Les méthodes chimiques.

D. Méthode pratique pour le contrôle des bains au « Cyclotox »
Solvay.

Nous envisagerons successivement ces différentes méthodes en 
nous attachant particulièrement à celles qui sont susceptibles d'ap­
plications pratiques, notamment pour le dosage de l'isomère gamma 
dans les bains de dipping des animaux.

A. Les méthodes biologiques* (2, 3, 4, 5).

Leur principe consiste à déterminer la mortalité provoquée dans 
un élevage homogène d'insectes par application du toxique suivant 
une méthode appropriée. Signalons éventuellement à ce sujet l'intérêt 
de l’obtention de films minces de l'insecticide à étudier et l'application 
à ce propos de la méthode de P ielou  (6 ) .

Les méthodes biologiques sont malheureusement entachées de 
causes d'erreur considérables, particulièrement à la suite de l’inter­
vention synergique de certaines impuretés. Les résultats varient 
aussi suivant l’insecte utilisé.

Le coefficient d'erreur est de l’ordre de 50 à 100 %.

B. Les méthodes physiques* (11).

1. Méthodes spectrographique et spectvophotométrique (7, 8, 9,
10).

Leur principe repose sur la variation d’absorption de la lumière 
en fonction de la longueur d'onde utilisée et de la composition du 
produit à étudier.

L ’infra-rouge possède notamment certaines longueurs d’onde qui 
ne sont respectivement absorbées que par un seul isomère. La mesure 
de l'absorption ainsi subie permet de déterminer la teneur en cet 
isomère.

Ici aussi, la présence de certains autres constituants du produit 
analysé est la source de difficultés.

Le coefficient d'erreur y est de l’ordre de 8 %.

IL Méthodes polarographiques (17, 18).
Il existe différentes méthodes polarographiques applicables à 

cette analyse. Citons les suivantes :
a) méthode de G errit D ragt (18) ; .

b) méthode du Laboratoire Central de S olvay & C ie (21).

Nous n’exposerons pas les détails techniques de ces méthodes, 
qui peuvent être retrouvés dans les articles originaux. Elles sont 
rapides, mais les résultats en sont parfois capricieux. Leur coefficient 
d'erreur est de l'ordre de 5 %.
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Elles peuvent s'appliquer à des mélanges d'isomère gamma et de 
charges minérales sans séparation préalable.

Lorsque le produit à analyser renferme en outre des produits 
organiques complexes (agents mouillants, adhésifs, etc.), le dosage 
de l'isomère gamma en devient très difficile et dans chaque cas une 
technique particulière doit être étudiée.

III. Méthode chromatographique (19, 20).
La méthode chromatographique est plus lente que la précédente, 

mais elle est meilleure et c'est la plus certaine. Son coefficient d’erreur 
est de l’ordre de 3 %.

Il semble que les meilleurs résultats soient obtenus par l'associa­
tion de la méthode chromatographique avec la méthode polarogra- 
phique.

IV. Méthode cryoscopique (16).
La température de solidification de l’isomère gamma parfaitement 

pur est de 113,0° C. Celle d'un mélange à 90 % en poids d’isomère 
gamma et de 10 % des autres isomères est de 107,2° C.

La variation de la température de solidification, de 100 à 90 % 
de pureté peut être considérée comme pratiquement linéaire. Il en 
résulte que l’on peut déduire la proportion d'isomère gamma de la 
température de solidification de l'échantillon à analyser.

Lorsqu’on a affaire à un mélange d’isomère gamma et de matières 
inertes, il est nécessaire de séparer ces dernières par extraction au 
Soxhlet avant de déterminer le point de solidification de la matière 
organique.

V. Méthode par solubilités.
Elle a fait l'objet de recherches de la part de M. W illermain  (14) 

des Laboratoires de Recherches de la Société Solvay à Bruxelles.

Cette méthode est basée sur les solubilités des divers constituants 
isomériques de l’hexachlorure de benzène et consiste essentiellement 
en un perfectionnement et une généralisation d’une méthode décrite 
par T h o rpe  (15).

Nous n'entrerons pas dans les détails de la méthode qui peuvent 
être retrouvés dans la publication originale. Elle a l'avantage de ne 
pas nécessiter d'appareillage coûteux et en voici le principe : des 
échantillons du produit à examiner sont traités par l’alcool méthylique 
de façon à obtenir deux solutions saturées contenant l'une les deux 
isomères alpha +  bêta et l'autre les trois isomères alpha +  bêta +  
gamma. Après avoir déterminé les teneurs en produits dissous de ces 
solutions, les solubilités dans l'alcool méthylique permettent de calculer 
la teneur en isomères alpha +  bêta et en isomère gamma.

Cette méthode ne convient malheureusement que pour des produits 
purs ou des mélanges d'hexachlorure de benzène et d'une charge 
minérale. Dans ce dernier cas, il faut préalablement procéder à
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l'extraction au Soxhlet de l'hexachlorure et le doser dans le résidu 
sec.

Le coefficient d'erreur de cette méthode est de l'ordre de 2,2 %.

C♦ Les méthodes chimiques* (12).
Elles sont basées sur l’hydrolyse et la déchloruration du mélange 

à étudier. Les chlorures sont ensuite déterminés par la méthode de 
V olhard ou par une méthode électrométrique.

ƒ. Méthode de V olhard.
L'hexachlorure de benzène est facilement hvdrolysé et déchloruré 

par un alcali dilué tel que la soude caustique, suivant l'équation
C« H„ CL +  3 Na OH ^  C6 H, Cl, +  3 Na Cl +  3 H2 0

Cette réaction forme la base de la méthode chimique d'analyse. 
La solution contenant l'hexachlorure de benzène est traitée avec un 
excès de soude caustique et l’augmentation du taux des chlorures 
libres contenus dans la solution est déterminée par la méthode de 
V olhard .

Réactifs nécessaires :
1. Soude caustique en solution à peu près normale :

Dissoudre 40 g d’hydroxyde sodique pro analysi dans 
1000 ml d’eau distillée.

2. Acide nitrique concentré :
Porter de l’acide nitrique pur à ébullition jusqu’à décolora­
tion complète, pour expulser les oxydes d’azote.

3. Solution décinormale de nitrate d’argent :
Dissoudre 17 g de nitrate d’argent pur dans de l’eau distillée 
et compléter à 1000 ml.

4. Solution décinormale standardisée de thiocyanate potassique :
Dissoudre 9,72 g de thiocyanate potassique dans de l’eau 
distillée et compléter à 1000 ml.

Standardiser cette solution par rapport au nitrate d'argent 
par la méthode de V olhard, en employant une solution 
décinormale standardisée de chlorure sodique.

5. Solution 0,02 N standardisée de thiocyanate potassique :
Diluer à 1 pour 5 la solution décinormale de thiocyanate 
potassique.

6. Solution 0,02 N de nitrate d’argent.
7. Solution 0,05 N de nitrate d’argent :

Diluer la solution décinormale de nitrate d’argent comme 
requis.

8. Solution d'acétate plombique à 20 % :
Dissoudre 20 g d’acétate de plomb pro analysi dans 100 ml 
d’eau distillée.
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9. Indicateur de V olhard :
Dissoudre 5 g d’alun ferrique ammoniacal dans 50 ml d’eau 
distillée, ajouter 50 ml d’acide nitrique concentré et faire 
bouillir pendant environ 10 minutes pour expulser les oxydes 
d’azote.

Technique :
Agiter convenablement l’échantillon de dip et pipetter immédia­

tement (a) 50 ml de dip dans un erlenmeyer de 350 ml. Y ajouter 
5 ml de solution normale de soude caustique et porter à l’ébullition 
sous reflux pendant 30 minutes. Rincer le flacon et le condenseur 
avec une petite quantité d’eau distillée. Ajouter 10 ml d'acide nitrique 
concentré et 5 ml de la solution à 20 % d’acétate de plomb. Chauffer 
presque à ébulition, filtrer à chaud et laver le résidu, privé de chloru­
res, avec de l’eau distillée chaude. Collecter le filtrat et l’eau de 
lavage dans un erlenmeyer ou un becker.. Garder cette solution chaude 
et y ajouter un excès connu de la solution 0,02 ou 0,05 N de nitrate 
d'argent (b). Porter doucement à ébullition pour chasser les oxydes 
d’azote et pour coaguler le précipité de chlorure d’argent. Refroidir 
légèrement la solution et ajouter approximativement 0,1 g de charbon 
activé, pour décolorer complètement (c).

Refroidir ensuite à la température ambiante et filtrer. Recueillir 
le filtrat clair dans une capsule en porcelaine blanche. Laver le résidu 
jusqu’à élimination totale du nitrate d’argent, avec de l’eau distillée 
acidifiée avec de l’acide nitrique. Au mélange du filtrat et des eaux 
de lavage (d ) , ajouter 3 ml de l’indicateur de V olhard et titrer l’excès 
de nitrate d’argent au moyen de la solution 0,02 N standardisée de 
thiocyanate potassique.
N otes :

(a) Il est particulièrement important de prélever l ’échantillon immédiatement 
après avoir agité, car l’hexachlorocyclohexane sédimente assez rapidement dans les 
suspensions.

(b) Pour les bains contenant une forte proportion de chlorures libres, il con­
vient d’employer la solution 0,05 N de nitrate d’argent, dans le but de conserver le 
volume le plus faible possible.

(c) Si 0,1 g de charbon activé ne suffit pas pour décolorer la solution, cette 
quantité peut être doublée sans inconvénient. Le charbon doit être de bonne qualité 
et exempt de chlorures.

(d) Si nécessaire, la solution peut être concentrée avant le titrage, car le point 
de virage s'observe plus facilement dans un faible volume.

Faire un témoin sur l'échantillon de dip tel quel, pour déterminer 
la quantité de chlorures libres présents.

Procéder comme suit : agiter convenablement l’échantillon et 
pipetter immédiatement 50 ml de dip dans un erlenmeyer de 350 ml 
qui contient déjà 5 ml de solution normale de soude caustique et 10 ml 
d’acide nitrique concentré. Ajouter 5 ml de la solution à 20 % d’acétate 
de plomb, chauffer presque à ébulition, filtrer et laver avec de l’eau 
distillée chaude. Procéder ensuite comme ci-dessus.
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La différence entre le total des chlorures obtenus par l'hydrolyse 
alcaline et les chlorures libres du témoin donne la quantité de chlorures 
obtenus par l'hydrolyse de l'hexachlorure de benzène.

La concentration en hexachlorure s’obtient en employant le facteur 
théorique suivant :

1 ml de la solution décinormale de thiocyanate potassique équivaut 
à 0,009694 g d’hexachlorure de benzène.

La méthode d'analyse ci-dessus détermine tous les isomères 
d’hexachlorocyclohexane présents. Dans le but de déterminer la pro­
portion d’isomère gamma, le résultat obtenu doit être multiplié par un 
coefficient variant avec le type de dip utilisé. C'est ainsi que pour les 
dips à base de « Gamatox » C ooper , ces facteurs sont les suivants :

Gamatox n° 1 : 0,19
Gamatox n° 2 : 0,10
Gamatox n° 3 : 0,27

Les résultats analytiques doivent être exprimés en grammes d’iso­
mère gamma par 100 ml de dip.

Dans certains cas, cette méthode a dû être abandonnée du fait 
que certains dips forment des solutions colorées fortement en jaune, 
ce qui rend évidemment difficile sinon impossible la détermination 
exacte du point de virage.

C'est en partie pour cette raison que ces méthodes ont été partiel­
lement substituées et ont ainsi donné naissance à certains procédés 
dont nous exposerons ci-dessous un exemple.

/ƒ. Méthode électrométrique.
Principes : a) De petites quantités d’hexachlorocyclohexane peu­

vent être entraînées par la vapeur et ainsi séparées des constituants 
non volatils du bain ;

b) L’hexachlorocyclohexane est hydrolysé et déchloruré par un 
alcali dilué suivant
CG Ho C1g +  3 Na 0H ----  ^  C0 H3 Cl3 +  3 Na Cl +  3 H2 0

Le bain contenant l'hexachlorure de benzène est distillé et le dis­
tillât recueilli est traité par la soude caustique. Le taux de chlorures 
dans la solution hydrolysée est alors déterminé et on en déduit le 
taux d’hexachlorure dans le bain.

Réactifs :
1. Solution de soude caustique approximativement 2 N :

Dissoudre 80 g d'hydroxyde sodique pro analysi dans
1000 ml d'eau distillée.

2. Solution de nitrate d'argent approximativement 0,02 N :
Dissoudre 3,4 g de nitrate d'argent pur dans de l'eau distillée
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et compléter à 1000 ml. Cette solution est standardisée au 
moyen d’une solution 0,02 N de chlorure sodique.

3. Solution diluée d’acide nitrique : diluer 1 volume d’acide
nitrique à 60 % avec 4 volumes d’eau distillée.

4. Solution acétique d’acétate de plomb :
Dissoudre 55 g d'acétate de plomb pro analysi en cristaux 
dans de l’eau distillée, ajouter 15 ml d’acide acétique glacial 
et compléter à 1000 ml.

5. Acétone :
Acétone distillée pure et exempte de chlorures.

Technique :
a) Distillation et déshydrochloruration : agiter énergiquement 

l’échantillon de dip et pipetter immédiatement 25 ml du bain dans une 
fiole à distillation à fond rond. Ajouter 25 ml d’eau distillée et 50 ml 
de la solution acétique d’acétate de plomb.

La pipette servant aux prélèvements de dip ne doit pas être trop 
effilée pour éviter des obturations possibles. Ajouter environ 10 ml 
de la solution 2 N de soude caustique dans le flacon collecteur et 
assembler l’appareil. Distiller lentement le contenu du ballon à fond 
rond jusqu’à ce qu’il n’y reste qu’environ 5 ml de liquide. Déconnecter 
le réfrigérant et introduire quelques gouttes d’une solution de phé- 
nolphtaléine dans le flacon collecteur, par le réfrigérant. Rincer le 
réfrigérant avec 25 ml d’acétone et recueillir dans le collecteur. Assem­
bler le réfrigérant au collecteur et distiller doucement pendant 30 
minutes.

Les quantités indiquées ci-dessus conviennent pour l’analyse de 
dips contenant environ 0,1 % d’hexachlorure. Pour des dips contenant 
0,05 % d’hexachlorure, il faut employer 50 ml de bain et ne pas 
ajouter les 25 ml d’eau distillée.

b) Détermination des chlorures libérés : les chlorures libérés sont 
déterminés par titrage électrométrique, au moyen de la solution stan­
dard de nitrate d’argent.

Méthode de titrage électrométrique :
Rincer le réfrigérant avec de l’eau distillée, détacher le flacon 

collecteur et refroidir la solution avec l’acide nitrique dilué et en ajouter 
8 ml en excès. Transférer le contenu de la fiole dans un becker de 
400 ml et porter le volume à 200 ml de l’eau distillée. Ceci donne une 
solution d’acide nitrique environ décinormale.

Cette solution est alors titrée au moyen de la solution 0,02 N de 
nitrate d’argent, suivant une méthode électrométrique (13).

Le témoin se réalise de la façon suivante :
Dans un becker de 400 ml contenant environ 100 ml d’eau distillée, 

ajouter 10 ml de soude caustique 2 N et quelques gouttes de l’indi­



130 LES METHODES DE DOSAGE DE L’ISOMERE

cateur à la phénolphtaléine. Neutraliser avec l'acide nitrique dilué et 
en ajouter 8 ml en excès. Porter le volume de la solution à 200 ml 
avec de l'eau distillée et titrer les chlorures électrométriquement.

La quantité d’hexachlorocyclohexane dans le distillât se déduit 
de la différence entre les deux titrages suivant la relation ci-dessous :

1 ml de la solution 0,02 N de nitrate d'argent équivaut à 0,00194 g 
d'hexachlorocyclohexane.

Le taux d'isomère gamma dans le bain s'obtient en multipliant la 
valeur trouvée par un coefficient qui varie avec le type de dip utilisé, 
suivant la teneur relative en isomère gamma par rapport à l'hexachlo- 
rure total.

Cette méthode convient pour la détermination de l’hexachloro- 
cyclohexane dans tout échantillon de bain contenant seulement ce 
produit.

Réactifs :
1. Solution alcoolique de potasse caustique :

Dissoudre 10 g d’hydroxyde potassique pur dans 100 ml 
d'eau et 200 ml d’alcool méthylique industriel.

2. Acide nitrique dilué :
Diluer 1 volume d’acide nitrique concentré avec 4 volumes 
d’eau distillée.

3. Solution standard de nitrate d'argent :
Solutions aqueuses 0,1 N et 0,01 N de nitrate d'argent pro 
analysi.

4. Ether pro analysi.
5. Acétone pro analysi.
6. Ammoniaque.
7. Peroxyde sodique pur (Na2 02).
Technique :
Mélanger convenablement l'échantillon. (Les échantillons de 

bains déjà employés contenant des particules d'hexachlorure de ben­
zène sont d’habitude facilement mélangeables. Les particules de sub­
stance se trouvant dans des bains non encore employés acquièrent fré­
quemment par le repos une consistance argileuse et exigent alors un 
traitement spécial pour les redisperser de façon satisfaisante. Si on 
n'obtient pas une fine suspension homogène en agitant l’échantillon, 
le laisser reposer jusqu'à sédimentation des particules grossières et 
décanter ensuite la plus grande partie du liquide surnageant dans un 
becker. Transvaser le résidu de l’échantillon dans un petit mortier en 
verre en rinçant le flacon avec le liquide du becker. Broyer le résidu 
solide au mortier jusqu’à obtention d'une suspension homogène. 
Mélanger cette suspension au liquide du becker. Transvaser plusieurs 
fois une partie du contenu du becker dans le mortier et vice versa. 
L'échantillon est alors prêt pour l'analyse).

Après avoir bien homogénéisé l’échantillon par agitation, dans le
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flacon original ou dans un becker, transvaser rapidement 10 à 15 ml 
dans une éprouvette graduée de 50 ml. Remélanger l'échantillon et 
ajouter de nouveau 10 à 15 ml dans l'éprouvette et ainsi de suite 
jusqu'à obtenir 50 ml. Transvaser le contenu de l'éprouvette dans un 
tube de centrifuge. Equilibrer soigneusement avec un autre tube rempli 
d'eau et centrifuger à 3000 tours/min pendant 15 minutes. Verser 
le liquide surnageant dans une boule à décanter. Ajouter environ 
20 ml d'eau à chaque tube et après les avoir bien agités et équilibrés 
à nouveau, centrifuger une seconde fois jusqu'à complète sédimen­
tation de la phase solide. Ajouter les eaux de lavage dans la boule 
à décanter. Extraire à l'éther après avoir éventuellement acidifié à 
l'acide nitrique. Employer 1 à 3 portions de 50 ml d’éther, suivant 
le type de dip. Mélanger les extraits éthérés et rincer avec 10 ml 
d’eau. Rejeter l'eau de lavage. Transvaser l'éther dans un erlenmeyer 
de 250 ml. Rincer la boule avec deux portions de 10 ml d’éther et 
l’ajouter dans l’erlenmeyer. Eliminer l’éther en distillant au bain-marie. 
Extraire le sédiment du tube à centrifugation avec plusieurs petites 
quantités d’acétone et les ajouter, après filtration sur ouate, dans 
l’erlenmeyer contenant l’extrait éthéré. Ajouter 20 ml de la solution 
alcoolique de potasse caustique et porter à douce ébullition sous reflux 
pendant 15 minutes. Refroidir, acidifier à l’acide nitrique et alcaliniser 
avec de l’ammoniaque. Eliminer la masse d’acétone et d’alcool par 
distillation et réduire ensuite le volume jusqu’à environ 4 ml en chauf­
fant sans réfrigérant.

Filtrer sur papier n° 1 et laver le flacon et le filtre avec de l’eau 
distillée chaude. Collecter le filtrat dans un becker de 250 ml et 
diluer jusqu’à 100 ml environ. Refroidir, ajouter 0,5 g de peroxyde 
sodique pur et faire bouillir doucement pendant 15 minutes.

Refroidir, neutraliser à l’acide nitrique et en ajouter un excès 
pour obtenir un titre approximatif de 0,1 N.

Titrer électrométriquement (13).

Si le bain est supposé contenir plus de 0,08 % d’hexachlorure 
de benzène, titrer avec la solution 0,1 N de nitrate d'argent. Si l’échan­
tillon contient moins de 0,08 % d’hexachlorure, employer la solution
0,01 N.

Faire un témoin en utilisant tous les réactifs et opérer par sous­
traction sur la quantité de nitrate d'argent employée dans l'épreuve.

1 ml de la solution 0,1 N de nitrate d'argent équivaut à 0,00969 g 
d’hexachlorocyclohexane.

1 ml de la solution 0,01 N de nitrate d'argent équivaut à 0,000969 
g d’hexachlorocyclohexane.

D. Méthode pratique pour le contrôle des bains au « Cyclotox » 
Solvay ( 22 ).

Comme il n’existe actuellement aucune méthode chimique de 
dosage de l’isomère gamma applicable dans les conditions courantes 
de la pratique, les Laboratoires S o l v a y  & Cie et la Société S e l c h i m
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ont mis au point une méthode de dosage colorimétrique destinée à 
établir le moment où une addition de « Cyclotox » est nécessaire 
au maintien de l'efficacité du bain de dipping.

L ’appareillage nécessaire est très réduit et permet, avec un peu 
d’habitude, de déterminer la quantité de « Cyclotox » à ajouter au 
bain pour rétablir la concentration nécessaire.

Schéma de Vappareil.

Appareil pour le •’dosage" colorimétrique du 
CYCLOTOX

dans ses émulsions aqueuses

1 erlenmeyer de 250 ml avec bouchon de caoutchouc à 2 trous ;
1 erlenmeyer de 100 ml ;
2 éprouvettes cylindriques graduées, de 10 ml ;
1 éprouvette cylindrique graduée, de 100 ml ;
1 poire en caoutchouc ;
1 pipette de 10 ml ; 

tube en verre ; 
tube en caoutchouc.
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T echnique.

Prélever à la pipette 10 ml du liquide du bain à analyser, préala­
blement bien homogénéisé et les introduire dans l'erlenmeyer de 
250 mL Reboucher l'erlenmeyer. Dans l'erlenmeyer de 100 ml, verser 
5 ml du réactif composé d'un mélange de 95 ml d'acide sulfurique 
concentré et de 5 ml de formol commercial à 40 %. A l'aide de la 
poire en caoutchouc, faire passer 5 [ois un courant d'air au-dessus 
de l'émulsion et faire plonger en même temps le tube de dégagement 
dans le réactif. Retirer le tube de dégagement après chaque barbotage, 
pour éviter que le réactif ne soit aspiré dans l'émulsion.

Aussi longtemps que le bain est suffisamment riche en « Cyclo- 
tox », on obtient en moins d'une minute une coloration brun acajou 
très nette dans Ferlenmeyer contenant le réactif.

Lorsque la coloration devient moins nette, il faut ajouter du 
« Cyclotox » jusqu'au moment où elle redevient normale.

Il est utile d'effectuer un dosage aussitôt après la préparation 
du premier bain, de façon à obtenir une coloration de référence qui 
servira de base de comparaison pour les autres essais.

•fc H» H»
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SAM ENVATTING

De Doseringsmethode van het Gamma-Isomeer van H. C* H.

Het Gamma-isomeer van H. C. H. bezit zeer nuttige insectendo- 
dende hoedanigheden. Om het te doseren bestaan vier methoden : de 
biologische, de physische, de scheikundige en de praktische methode 
voor de controle der parasiticide baden met Cyclotox Solvay.

Deze verschillende methoden worden beschreven. Enkele zijn 
ingewikkeld en niet vrij van zware fouten in de uitslagen. De moeilijk­
heden van iedere methode worden uiteengezet.

Schrijver behandelt de scheikundige methode van V o l h a r d  ter 
bepaling van het gehalte aan Gamma-isomeer van hexachlorocyclo- 
hexane in de monsters uit dippings met Gammatox Cooper. Ook de 
electrometrische methode wordt beschreven.

Deze methoden echter kunnen alleen in het laboratorium uitge­
voerd worden. Daar er geen scheikundige methode voor de dosering 
van dit Gamma-isomeer bestond, die in de gewone praktijk toepasse­
lijk is, hebben de Solvay-laboratoria en Selchim een colorimetrische 
methode op punt gezet, waardoor het ogenblik kan bepaald worden 
waarop Cyclotox aan de dipping-oplossing moet toegevoegd worden 
om de doeltreffendheid ervan in stand te houden. De modus operandi 
van deze praktische methode wordt gegeven, alsook een schema voor 
de opstelling van de nodige toestellen.


